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NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: PAYS-BAS
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Ministère de la santé, de la prévoyance sociale et des sports
L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la
notification peut être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné: Point
national d'information

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Cette proposition porte sur la restructuration du Système néerlandais d'approvisionnement
en produits du sang humain. La nouvelle organisation privée aura la responsabilité du
prélèvement, de la préparation et de la distribution de ces produits. Sont visés à la fois
les médicaments dérivés du sang ou du plasma humain au sens de la
directive 89/381/CEE et les autres produits dérivés du sang humain.

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié: Loi sur l'approvisionnement en
sang (14 pages, disponible en anglais)

6. Teneur: Ce projet de loi vise à améliorer l'approvisionnement en produits du sang
humain. A cette fin, il a été confié à une organisation privée la tâche d'assurer une
fourniture rationnelle de ces produits.

Cette organisation reprendra les activités des actuelles banques du sang en rapport avec le
don du sang et la préparation de produits sanguins autres que ceux spécifiés dans la
directive 89/381/CEE.

De plus, cette organisation reprendra les activités du Laboratoire central de la transfusion
sanguine de la Croix-Rouge néerlandaise, en particulier la préparation de produits
sanguins, comme mentionné dans la directive.
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La proposition définit dans ses grandes lignes le cadre dans lequel l'organisation devrait
travailler, ainsi que les moyens d'action dont disposera le Ministre pour faire en sorte que
l'organisation s'acquitte de ses tâches dans le respect des principes de départ et des
restrictions - pouvant porter entre autres sur la préparation des produits sanguins -
énoncés par le Ministre.

Enfin, en vue d'assurer l'autosuffisance en matière de produits sanguins, la proposition
contient une clause concernant les importations et les exportations applicable aux produits
sanguins spécifiés dans la directive, lorsque ceux-ci sont originaires d'un pays non
membre de l'UE.

7. Objectif et justification: L'approvisionnement en sang aux Pays-Bas est de longue date
entre les mains d'organisations privées. La coopération entre ces organisations laissant à
désirer, elles ont toutes exprimé le souhait de collaborer plus étroitement. A partir
de 1998, ce voeu sera exaucé avec l'établissement d'une organisation qui, aux termes de
la loi dont le projet fait l'objet de la présente notification, aura la responsabilité d'un
approvisionnement rationnel en produits élaborés à partir de sang humain.

8. Documents pertinents:
- Loi sur la transfusion sanguine
- Loi du 10 avril 1997 portant modification de la Loi sur la transfusion sanguine

9. Date projetée pour l'adoption:
Date projetée pour l'entrée en vigueur:

1er janvier 1998

10. Date limite pour la présentation des observations: 1er octobre 1997

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:




